
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
---------

REPUBLIQUE DU CONGO
Unité * Travail * Progrès

SECRETARIAT GENERAL
DU GOUVERNEMENT

--------

--------

Décret n° 2008-84 ... du 15 avril 2008

.portant approbation du plan d'action gouvernemental de gestion

des finances publiques

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution;
Vu l'accord du 4 décembre 2004 relatif au programme de la facilité de la réduction de la pauvreté
et la croissance;
Vu la loi n° 1-2000 du 1erfévrier 2000 portant loi organique relative au régime financier de l'Etat;
Vu le décret n° 2000-187 du 10 août 2000 portant règlement général sur la comptabilité publique;
Vu le décret n° 2003-101 du 7 juillet 2003 relatif aux attributions du ministre de l'économie, des
finances et du budget;
Vu le décret n02007-615 du 30 décembre 2007 portant nomination des membres du
Gouvernement ;
Vu le décret 2008-4 du 11 janvier 2008 portant organisation des intérims des membres du
Gouvernement.

En Conseil des ministres,
:

"'9.-::
\

DECRETE :

Article premier: Est approuvé le plan d'action gouvernemental de gestion des finances publiques
dont le texte est annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré, publié au Journal Officiel et communiqué partout où
besoin sera.

2008-84

Fait à Brazzaville, le

Par le Président de la République,

Pour le ministre de l'économie,
des finances et du budget, e

Le ministre d'Etat, ministre du plan
et de l'aménagement du territoire,
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bjectlfs

Améliorer la
estion
udgétaire et
omptable

2008

Mesures prioritaires

2009

1.1. Moderniser et renforcer le cadre légal et règlementaire budgétaire et comptable

2010

Cadre légal et règlementaire

En fonction de la réglementation
CEMAC en cours, élaboration et
validQtion d'un chronogramme
organisant la révision des textes.

Adaptation de la réglementation
CEMAC en République du Congo

..

Elaboration et adoption de :

- la Loi organique,

-le RGCP,

- les projets de textes
d'applications (Nomenclature
budgétaire de l'Etat et Plan
comptable de l'Etat).

Diffusion, vulgarisation et
mise en vigueur de la loi
organique, de la
nomenclature budgétaire
du règlement général de
la comptabilité publique
et du plan comptable de
l'Etat.

Suivi, Evaluation et
consolidation des actions
entreprises.

2

D.
PPTE

Partenaires

AFRITAC
UNION

EUROPEENNE

(En millions de FCFA

Résultats attendus Indicateurs Resp
de résultat

La loi Organique est
mise à jour et validée;

Le RGCP est révisé et
validé;

Les projets de textes
d'applications sont
élaborés et validés:

-La Nomenclature
budgétaire de l'Etat;

-Le Plan comptable de
l'Etat.

(*) Toutes ces
réformes sont
conditionnées par les
travaux CEMAC.

100% des
textes (4)
adaptés
CEMAC sont
disponibles en
juin 2010

MEFB:
DGCP

SGG
PRCTG
Equipe
Projet



n millions de FCFA)
bjectifs
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2008
1.2. Améliorer l'exécution budgétaire

Rationalisation du circuit de la
dépense

Recrutement d'un Cabinet pour
réaliser l'étude sur la
rationalisation et la simplification
du circuit de la dépense dans son
ensemble en supprimant les
tâches et contrôles redondants

NB. Etude a démarré en fin
novembre 2007 et se poursuit

Mesures prioritaires

2009

Créer un fichier de fournisseurs
à la DGB et adopter une
mercuriale des prix à l'intention
des ordonnateurs. Mise en place
d'une commission mixte MEFB
(DGD, DGI, DGE, DGB)
/MPLAN (DGPD)/Commerce

Elaboration et validation du
manuel relatif au nouveau circuit
rationalisé et simplifié de la
dépense tant sur le budget de
fonctionnement que sur le
budget d'investissement.

Elaboration, discussions,
adoption, publication et
vulgarisation de la mercuriale.

Reporting et feedback aux
partenaires des actions menées
en 2008-2009.

2010

Mise en œuvre des
recommandations issues
de l'étude sur la
rationalisation et la
simplification du circuit de
la dépense

Mise à jour du fichier et
du suivi de la mercuriale
Programmation des
paiements en fonction
des titres émis
préalablement:
Exécution du principe
« premier mandat émis,
premier mandat payé»
sauf dérogations prévues
par les lois et règlements.

Reporting et feedback
aux partenaires des
actions menées en 2009-
2010.

3

D.
PPTE

x

Partenaires

IDA/FMI
&

FAD

Résultats attendus

Le circuit de la
dépense est
rationalisé ;

La mercuriale est
adoptée, publiée et
vulgarisée.

Indicateurs
de résultat

Réduction du
nombre de postes
de contrôle et de la
durée de traitement
de la dépense

Réduction de la durée
de paiement des
factures au trésor
passe de 90 jours
(2007) à 15 jours
(2010).

En 2007

Les mandats relatifs aux
priorités d'Etat tont 1 à 3
jours;

Par contre les mandats
ordinaires prennent 3 j et
peuvent aller jusqu'à 1
mois, 3 mois et voire un
peu plus.

Resp

MEFB
OGO
DGI
DGE
DGB
DGT
DGCF
PRCTG
MPlAN
DGPD
C/CE
Equipe
PIOjet
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